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Jean Leonetti: "L'exception d'euthanasie me semble être une fausse bonne idée"

La Croix du 18/07/08

BIOETHIQUE 

La révision de la loi sur la bioéthique programmée au premier trimestre 2010
Dépêche APM du 16/07/08

La révision de la loi sur la bioéthique programmée au premier trimestre 2010 

PARIS, 16 juillet 2008 (APM) - La ministre de la santé, Roselyne Bachelot, a annoncé mercredi en Conseil des ministres que la révision de la loi sur la bioéthique serait engagée au premier trimestre 2010.

Selon le communiqué de l'Elysée, le projet de loi sera déposé "avant la fin de l'année 2009 pour une révision au premier trimestre 2010".

La loi sur la bioéthique du 6 août 2004 devait être révisée en 2009, rappelle-t-on. La version de 1994 de la loi avait été révisée avec six années de retard.

En prévision de cette révision, des Etats généraux de la bioéthique sont prévus au premier semestre 2009 qui "permettront d'engager un débat public faisant appel à la participation des citoyens".

La préparation de cet événement sera confiée à "un comité de coordination", présidé par une haute personnalité, qui se réunira à partir d'octobre pour "en définir le périmètre thème par thème".

Un ensemble de réunions, de colloques et de forums seront organisés et une campagne d'information "visant à énoncer clairement les questions qui devront être débattues" sera mise en oeuvre. 

La ministre de la santé a également rappelé que plusieurs institutions avaient été saisies pour préparer l'évolution du dispositif législatif: le Conseil d'Etat, l'Agence de la biomédecine et le Comité consultatif national d'éthique (CCNE) (cf dépêche APM COLF2005).

Le Conseil d'Etat doit remettre au Premier ministre fin 2008 une étude préalable à la révision de la loi et le CCNE doit lui faire parvenir avant la fin septembre un mémoire permettant de délimiter le contenu et le périmètre de la réflexion. 

Enfin, l'Agence de la biomédecine doit rendre à la ministre de la santé d'ici fin septembre un bilan de l'application de la loi de 2004 et une étude de droit comparé. 

Les principales mesures en débat portent sur la recherche sur l'embryon, la gestation pour autrui et les conditions du don d'organe.

Le Conseil d'Etat se penche sur la révision de la loi de bioéthique 

PARIS, 2 juin 2008 (APM) - Le Conseil d'Etat a indiqué lundi qu'il commençait une étude en prévision de la révision de la loi de bioéthique prévue en 2009.

Le Premier ministre a demandé en février au Conseil d'Etat d'animer un groupe de travail chargé de "réaliser une étude précisant les évolutions du droit rendues nécessaires ou souhaitables par les avancées médicales et scientifiques et par l'évolution de notre société", a indiqué lundi le Conseil d'Etat dans un communiqué.

Le vice-président du Conseil d'Etat, Jean-Marc Sauvé, a confié au conseiller d'Etat et ancien ministre délégué à la santé, Philippe Bas, la présidence de ce groupe de travail.

Il devra remettre ses conclusions début 2009 et répondre à la question "comment la loi peut-elle assurer le progrès de la science et de la médecine, tout en garantissant que ce progrès respectera les principes éthiques fondamentaux qui constituent l'un des acquis les plus précieux de notre civilisation?".

Le groupe de travail sera chargé de "trouver comment adapter la loi aux attentes et aux risques qui se manifestent sans remettre en cause le principe de sauvegarde de la dignité de la personne humaine".

Il comprend 25 personnes spécialistes des domaines de la médecine, de la recherche, du droit, de la philosophie, de l'éthique et des politiques publiques, dont le directeur général de la santé, Didier Houssin, le président du conseil de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA), Alain Cordier, le directeur général de la recherche, Gilles Bloch et la chef du service de génétique oncologique de l'Institut Curie, Dominique Stoppa-Lyonnet. 

Avant la révision de la loi de bioéthique de 2004, il est prévu l'organisation d'Etats généraux sur la bioéthique, rappelle-t-on.
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La commission Leonetti se penche sur le cas de Chantal Sébire

La Croix du 17/07/08
BONNES VACANCES A TOUS

Rendez-vous en Septembre ! 

A noter pour la rentrée !!!

	DATES 2008
	
	THEME
	LIEU

	Lundi 22 Septembre 
	C. MANAOUIL
	Questions éthiques à propos du foeticide :

Faut-il mettre en danger la mère pour éviter au médecin d'être accusé d'infanticide ? faut- il injecter un médicament dans le cordon ou dans le cœur du fœtus pour tuer le fœtus ? (geste foeticide avant IMG) 

cf  circulaire n°2001-576 du 30 novembre 2001  relative à l’enregistrement à l’état civil et à la prise en charge des corps des enfants décédés avant la déclaration de naissance. 


	Salle de réunion du service de médecine légale

CHU nord 

Bâtiment de chirurgie II 

Entrée 6 rez de chaussée 





[image: image1.emf]      PRE - PROGRAMME     COLLOQUE REGIONAL   JEUDI 30  Octobre   2008   Lieu   :  grand amphithéâtre Hôpital Sud   –  Rue Laënnec  –  80  SALOUEL     9h00  –  17h30  -   Entrée gratuite  –  inscription souhaitée     Thème   :    L'Autonomie du patient    à travers votre pratique     Modérateurs   : C . Draperi    –    A. de Broca     9h 00   : ACCUEIL  des participants A. de Broca (Coordonnateur EEHAP)     Ouverture de la journée par Mr Ph. DOMY Directeur Général CHU Amiens     9h30 Catherine Draperi   (titre à préciser)    9h50   -   Carène Ponte  (juriste)   :   «   La loi et  l’autonomie de la volonté à travers deux exemples   :  le mandat de protection future et les directives anticipées   »     10h 1 0   –  Dr  S.  Benamar  ( CH Péronne)  autonomie du p atient et annonce du diagnostic     10h30   -     Dr  B.  Coevoet     ( CH St Quentin)   : Vies et morts d u dialysé   : une mort difficile à  envisager)     PAUSE     11h00   -   Dr  O.  Sannier  (UCSA de Liancourt)   :  "le détenu en perte d'autonomie : comment  maintenir la dignité du patient en milieu carcéral ?"       11h20   –  12h15   : Questions  –  réponses avec les participants     12 h15  :  Synthèse de la matinée   : C. Draperi   -  A de Broca       DEJEUNER LIBRE   


14h00 : Annie Verrier (Psychologue) : Autonomie physique – Autonomie psychique (Expérience chez des patients douloureux chroniques)

 
14h20 : Dr Birkui de Francqueville (U.M.S.P. Compiègne) : Autonomie du patient en soins palliatifs  à partir de cas cliniques
14h40 : A. Deneufgermain (CH St Quentin) : Autonomie du patient et le conflit de conscience du consentement éclairé au refus de soins
PAUSE

15h20 : Mr Vinois (EHPAD Friville Escarbotin) : Préservation de l’autonomie et fin de vie
15h40 : Témoignage d’une famille

16h00 : Dr A. de Broca (CHU Amiens) : Du principe d’ « Autonomie » au principe de « Conomie »
16h20 : Questions – réponses avec les participants
17h00 : SYNTHESE DE LA JOURNEE

C. Draperi  - A de Broca
